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Modalités et Conditions Générales de NTT Switzerland SA  

 

Les  p r ix i ndiqués incluent g énéralement la TVA i ndicative mais n'incluent pas l es  retenues à l a source i rrécouvrables.  

Veui l l ez en voyer  votre commande à : svc .eu.ch.clientpo@global.ntt  

Veui l l ez n oter q ue l e n om d e notre société es t p assé d e "Dimension Data SA (Suisse)" à "NTT Switzer land SA" l e 

01.10.2019. L'adresse, l e n uméro d e TVA et l es coordonnées bancaires restent inchangés.  

Si  vo us avez des questions, appelez-nous au +41 21 631 0000 o u éc rivez à CH.Finance@global.ntt . 

1 Introduction 

1.1 Les  mo d alités et condit ions g énérales prévues dans l e p résent document s ’appliqueront entre NTT et l e Client 

d an s tous l es contrats relatifs à l a vente ou à l ’autorisation d’exploitation d e p roduits, ou à l a fourniture de 

serv ices o u toute propos ition de prix  ou proposition ayant tra it à l a vente ou à l ’autorisation d ’exploitation d e 

p ro duits ou à l a fourniture de services, sauf toutefois en cas d’accord exprès  écrit entre les p ar ties, selon 

l eq uel l es  ventes o u l es autor isations d’exploitation d e p roduits ou l a fourniture de services  seront soumis à 

to ut accord-cadre global de services, tout accord -cadre de fourniture o u tout autre accord déjà conclu ou q ui 

sera conclu entre les p ar ties. Si l ’accord précité n’est pas encore conclu entre les p ar ties, les p résentes 

mo d alités et conditions générales régiront l es relations en tre l es parties  jusqu’à l ’exécution officielle dudit 

acco rd. 

2 Offres et Commandes 

2.1 Les  p résentes Modalités et Condit ions Générales s ’appliquent à tous l es contrats relatifs aux ventes o u à 

l ’auto risation d ’exploitation d e Produits et d e Services fournis o u q ui seront fournis, que ces ventes soient 

réal i sées  ou ces services soient rendus ou non conformément aux  commandes reçues p ar téléphone, fax o u 

emai l , aux commandes passées sur l ’outil d e commande de NTT, o u aux comman des p assées auprès d es  

ag en ts ou des représentants de NTT en son nom. En  outre, l es  présentes Modalités et Condit ions Générales 

an n ulent et remplacent toutes modalités et condit ions spécifiées par l e Client ou contenues d ans tout 

d o cument d u Client.  

2.2 To us  c ontrats relatifs à l a vente ou à l ’autorisation d ’exploitation d e produits et à l a fourniture d e services n e 

sero nt établis que sous réserve de l a confirmation éc rite d e NTT selon laquelle une commande a été p assée 

p ar  l e Client.  

2.3 Le co n trat es t réputé avo ir été conclu sur la base d es  présentes Modalités et Conditions ou sur l a base d es 

mo d if ications apportées aux  modalités et condit ions spéc ifiées sur  la confirmation de commande, sauf 

to utefois s i une contestation est faite p ar lettre recommandée dans  les c inq j ours suivant la réception d e la 

co n firmation d e commande. 

3 Prix  

3.1 To utes l es proposit ions d e p rix fournies par NTT seront valides p endant 30 ( trente) jours, sauf indications 

co n traires spécifiées dans l esdites propositions, et reposent sur l es d roits , l es prélèvements, l es sur taxes et 

l es  taxes en v igueur à l a date à l aquelle l es propositions de pr ix sont faites.  

3.2 To us  l es  prix p roposés pour d es  produits et services ne comprennent pas l a TVA ou toutes autres taxes 

ap p licables, tous frais d’assurance, taxe s ou d roits d e livraison de toute n ature qui seront payés en plus d es  

p r i x d es p roduits et des services, sauf toutefois en cas d ’indications contraires.  

3.3 En  ce q ui concerne l es produits et l es services qui contiennent une composante monnaie q ui n’est p as la 

mo n naie locale, NTT se réserve l e droit d’ajuster l e prix  f inal p ar rapport à l a f l uctuation monétaire entre la 

mo n naie locale et les autres monnaies. Les aj ustements effectués en raison d e l a f luctuation d e change 

sero nt calculés  lorsque NTT recevra l a commande du Client.  

3.4 3.4. La fo urniture des services dont l e prix n ’a pas été déterminé avant l ’exécution sera réalisée sur l a base 

d u temp s et d es  ressources et facturée selon l e barème de prix  applicable à l a date d’exécution. Dans le cas 

d ’un e exécution en d ehors d es heures normales de travail,  une h ausse calculée sur l a base d u taux h oraire 

sera ap pliquée conformément au barème suivant :  

-  d u l undi au vendredi, de 17 :30 à 24 :00   +   50 %  

-  d u l undi au vendredi, de 00 :00 à 08 :00   + 100 %  

-  et l e week -end et l es  jours fériés             + 100 %  
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4 Annulation des commandes 

4.1 Ap rès  l eur acceptation, les commandes n e pourront p as être annulées, en tout ou en p ar tie, par l e Cl ient, o u 

mo d ifiées par l e Cl ient de quelque façon que ce soit, sauf toutefois avec l’accord éc rit de NTT, auquel cas, l e 

Cl i ent sera tenu de payer à NTT une p énalité d’annulation ou de modif ication s’élevant à 15 % (q uinze pour 

cen t)  de la commande totale p assée p ar  ce Client.  

5 Livraison 

5.1 Les  es ti mations des délais d’exécution ou toutes d ates ou tous moments p roposés p ar  NTT se rapportant aux 

l i v raisons des p roduits ne sont que des estimations de bonne foi, sauf accord contraire sous forme é crite. 

5.2 NTT es t en  droit de liv rer et de facturer  des expéditions partielles.  

5.3 Le Cl i ent fournira toutes l es i nformations n écessaires  pour  que NTT puisse fournir  les p roduits sur  le s ite de 

l i v raison du Client.  

5.4 NTT n e sera pas tenu de l ivrer tous produits o u  de rendre tous services au Client tant que l e Client a d es 

i mp ayés à l ’encontre d e NTT pour q uelque cause que ce soit. Dans le cas où l e Cl ient commet un ac te 

d ’i n solvabilité o u est placé sous administration provisoire o u d éfinitive o u j udiciaire, fait l’ objet d ’une 

l i q uidation o u d ’une mise sous séques tre, NTT se réserve l e d roit d ’annuler tout contrat ou commande et d e 

cesser toutes autres l ivraisons des produits et l’exécution des services.  

6 Facturation 

6.1 Sauf acco rd contraire sous forme écrite, l es produi ts  sont facturés l ors de l a l ivraison, ai nsi que les services, 

et au max i mum un e fois p ar mois ; l es services de maintenance le seront chaque année à l ’avance.  

7 Politique de restitution 

7.1 Le d ro it de garantie du Client l ui permettant d e restituer l es produits  es t soumis aux polit iques et aux 

p ro cédures d e restitution d éfinies par l e fabricant concerné et NTT. 

7.2 Aucun e réclamation relative à d es insuffisances d e p roduits vendus ou concédés en licence, ou à d es 

d o mmages les affectant, ne sera admise si el le n ’est p as effectuée par éc rit et reçue par NTT d ans l es 7 

(sep t) jours suivant l a d ate de l ivraison d es produits. Dans l e cas de défauts de matière ou de manques  de 

p ro duits qui ont été prouvés de façon à convaincre NTT, et dès qu’ils auront été n otif iés comme i l convient, 

NTT p o ur ra, à son entière d iscrétion et à condit ion que NTT puisse recevoir l e même engagement ou la même 

p ro messe d e la part du fabricant :  

-  so i t échanger l es p roduits contre des p roduits s imilaires ; o u  

-  rep rendre ces produits et rembourser  le pr ix d’achat et / o u les droits d e l icence en  conséquence.  

7.3 To us  l es  produits q ui sont restitués à NTT pour q uelque raison que ce soit n écess itent une Autorisation d e 

Res ti tution du Matér iel (ARM) qui doit accompagner l es art icles restitués.  

7.4 Les  p roduits restitués doivent se trouver dans l eurs  boîtes d’expédit ion o riginales, ne doivent p as avoir été 

en d ommagés, utilisés et modifiés. Les p roduits qui ont été ouverts  ne faisant pas p ar tie d’un produit restitué 

n e p euvent pas être retournés . 

7.5 Le Cl i ent restituera tous l es produits d éfaillants q ui o nt été remplacés à l ’avance d ans l es 10 jours o uvrables 

sui vant l a réception du produit de substitution ; s inon, l es produits d e remplacement avancés seront facturés 

au c l i ent selon l e barème de prix en  vigueur . 

8 Transfert des risques et de la propriété 

8.1 To us  l es  risques attachés aux p roduits seront transférés  au Client dès l a livraison desdits produits. Sauf 

acco rd contraire sous forme écr ite, la l ivraison sera effectuée l orsque l es produits  seront remis à un  

rep résentant d u Cl ient à l ’adresse d ésignée du Client qui es t spécifiée dans le bon d e commande du Client.  

8.2 No n obstant toute disposition contraire contenue dans les p résentes, l a propriété attachée aux p roduits 

ven dus n e sera transmise au Client q ue l orsque l ’inté gralité d u p rix d’achat d esdits p roduits aura été payée et 

reçue p ar NTT. La propriété attachée à tout logiciel concédé en licence au Client d emeurera à NTT o u à ses 

co n cédants . 

9 Conditions de paiement 

9.1 Sauf acco rd contraire éc rit entre NTT et le Client, l e Cl ient effectuera l e paiement dans son intégralité, q ui 

sera exempt d e toutes taxes de rétention, d roits, p rélèvements, surtaxes, redevances  en matière d e change 

o u to us autres coûts pour NTT, dans l es  30 ( trente)  jours suivant l a d ate de l a fac ture. 



Modalités et Conditions Générales de NTT Switzerland SA  

 

Confidential - Recipients Only  Page 3 of 4 

© [NTT Entity] [Publish Date] 

9.2 NTT p o ur ra prélever un intérêt au taux d e base Eur ibor plus 4 % (quatre p our  cent)  sur toutes les factures 

d o nt l e p aiement es t échu. Le Client p aiera toutes taxes d’encaissement et tous frais de justice engagés p ar  

NTT d ans l e cadre du règlement d e toutes factures en  souffrance. 

9.3 Dan s  l e cas o ù l e Client n ’effectue pas tout p aiement d u montant facturé dans  les 7 (sept) jours suivant l a 

d ate d e l a d emande éc rite relative à ce p aiement, NTT sera en  droit, à son entière d iscrétion et nonobstant 

to ut ac te d’indulgence o u d’assouplissement à l ’égard du Client, d’annuler l e contrat de vente ou l ’autorisation 

d ’exploitation des produits  ou la fourniture d es  services et l es équilibres de tous produits, ou l ogiciels. 

L’exerc ice, p ar  NTT, d es  droits découlant de  la présente clause sera sans  préjudice d e tous d roits et recours 

d o nt dispose NTT en ver tu de l a loi.  

10 Services professionnels 

10.1 Si  to us  produits  sont o u doivent être installés, o u si d es  services sont o u d oivent être fournis dans les l ocaux 

d u Cl i ent, les d isposit ions suivantes s ’appliqueront :  

10.1.1 l e Cl i ent s ’assurera qu’il est donné à NTT un accès raisonnable auxdits l ocaux  au cours d es  heures 

rai sonnables à cette f in ;  

10.1.2 tan d is que NTT prendra toutes précautions raisonnables afin d’empêcher tous dommages aux l o caux  du 

Cl i ent, NTT n e sera nullement tenu responsable de ces dommages ;  

10.1.3 l e Cl i ent s ’assurera que les locaux sont convenablement équipés et sont conformes à to utes l es  spécifications 

et ex i g ences d e NTT et / o u des fabricants, y  compris (sans limitation), à l a dimension, aux points d e 

fo n ctionnement, à l ’éclairage et à un environnement exempt d e p ouss ière ;  

10.1.4 l e Cl i ent o btiendra, à ses propres frais, l ’ensemble d es accords, l icences, permis et / o u autres autorisations 

aup rès d u propriétaire des l ocaux, du / d es prestataire(s)  de services dans le domaine d es  

tél écommunications, des autorités  gouvernementales, munic ipales, locales ou de toutes autres autorités 

co mp étentes dont l a permission est ou pourrait être nécessaire à l ’installation ou à l ’ut ilisation des produits  ou 

à l a fo urniture d es  services. NTT ne g arantit  pas et n e d éclare p as que ces accords, p ermis, l icences  ou 

to utes  autres  autorisations seront accordés , et q ue l e fait d e n e p as obtenir l ’un q uelconque d ’entre eux ne 

ren d ra pas nulle toute commande acceptée p ar NTT. 

10.2 NTT s ’efforcera raisonnablement d ’exécuter les services à l a date convenue et ne sera pas tenu responsable 

d es  retards d’exécution qui sont causés par d es événements indépendants de sa volonté.  

10.3 Accep tation : s i l e Client ne s ignale pas p ar  écrit à NTT tout aspect des services exécutés q ui n e serait pas, 

sel on l e Client, conforme aux  présentes Modalités et Condit ions o u à to utes spécif ications applicables  dans  

l es  7 (sept)  jours suivant l a d ate d’exécution de ces serv ices , l e Client sera al ors réputé avoir accepté l esdits  

serv ices l ors de l eur  exécution. Lo rsque l e Client place un p roduit à l ivrer pour un usage commercial, il es t 

cen sé avoir accepté ce produit à l ivrer et l es services exécutés l iés  à ce d ernier  le premier j o ur  suivant cet 

usag e et ce, q u’une notif ication s imilaire à celle p révue d ans l a présente c lause soit fournie ou non à NTT 

ai n s i qu’il est requis.  

11 Services Gérés 

11.1 Les  Serv ices Gérés d e NTT tels q ue, sans l imitation, l es services d e maintenance, seront fourn is sur l a base 

d u co ntrat de n iveau de service s igné avec l e Client.  

11.2 To utes maintenances t ierces o u tous services d e soutien revendus par NTT, y compris, sans l imitation, à 

Ci sco Smartnet, sont soumis aux modalités et aux condit ions afférentes à ces servic es rendus d irectement 

p ar  l e fournisseur. NTT n’est p as partie p renante d e ces modalités  et conditions t ierces.  

11.3 Les  serv ices  de maintenance services d'entretien, de g estion et de soutien (y compris  les services de n ature 

s i mi laire) commencent une fois que l e p rocessus de déploiement es t terminé. Sauf accord contraire, i l faut 

co mp ter j usqu'à 45 jours pour q ue l e processus de d éploiement soit achevé, ce qui inclut le temps nécessaire 

aux  fabr i cants et aux t i ers pour achever l eur d éploiement. Pendant ces 45 j ours, nous p ouvons fournir des 

serv ices sur l a base d 'efforts raisonnables , d ans l a mesure du possible.  

12 Obligation de coopération 

12.1 Le Cl i ent reconnaît que les services q ui sont soumis  à l ’accord donné par NTT sont tributaires d u respect de 

to utes  les o bligations de coopération en ce qui concerne aussi bi en l es  compétences et les connaissances 

sp éc ifiques nécessaires à l ’utilisation d u p roduit, que les délais.  

12.2 To utes l es formes de retard qui résultent d ’une coopération faisant l ’objet d’un retard, d ’une coop ération non 

ex i s tante ou inadéquate, et qui sont imputables au Client, ne sont pas de l a responsabilité de NTT. Tous 

co ûts et d épenses supplémentaires q ui découlent de cette s ituation seront à l a charge du Client.  
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13 Sous-traitance  

13.1 NTT p o ur ra employer d es sous-traitants, l esquels seront chargés d e fournir  des produits et / o u tout o u p artie 

d es  serv ices . 

14 Garantie 

14.1 Lo rsque l e fabr icant ou l e concédant ( le « Fabricant »)  de p roduits vendus ou concédés en licence au Client 

fo urnit des garanties à NTT, NTT transmet tra l esdites g aranties  au Client, accompagnées des dégagements 

d e responsabilité et des limitations de responsabilité équivalentes relatives à ces produits .  

14.2 Lo rsque q ue l e fabricant fournit une garantie à v ie sur des p roduits spécif iques, NTT appliquera un  tarif 

fo r faitaire d e 350.- CHF pour  toute demande d’échange de matériel concernant ces  produits. Ce montant 

fo r faitaire n e couvre que les tâches administratives d ues au traitement de l ’échange matériel. Et cec i au -delà 

d e l a p remière année d e g arantie.  

14.3 So us  réserve d es  dispositions c i-dessus , NTT n e fournit pas de g aranties  ou d’engagements quels qu’ils 

so i ent au Client concernant des produits ou des services, et toutes l es g aranties implicites ou rés iduelles, y  

co mp ris, sans l imitation, les garanties d e « conformité à un e f in d éterminée » et d e « q ualité marchande », 

so n t p ar  les p résentes rejetées et exclues .  

14.4 Dan s  tous l es cas, l a g arantie est limitée à l a réparation o u au remplacement des éléments défectueux.  

14.5 La g arantie ne couvre p as  les dommages q ui résultent d’une mauvaise utilisation d u matériel ou ceux  causés 

p ar  l es appareils périphériques.  

14.6 Sauf i n dications contraires, aucune garantie n’est fournie sur l es  logiciels.  

15 15. Droits de propriété intellectuelle et interdiction de réexportation 

15.1 Le Cl i ent s ’engage expressément à respecter à tout moment l es d roits  de propriété i ntellectuelle ainsi que l es 

d ro its  d’usage protégés p ar des droits d ’auteur  appartenant à NTT et au fabricant d u produit concerné. En 

p ar ticulier, en cas de transfer t d e l ogic iels, l e Cl ient ne pourra utiliser ces logiciels que dans l a mesure 

sp éc ifiée dans l es règlementations  en matière d ’octroi d e l icences relatives à ces logiciels spécif iques et 

d écoulant d es  règlementations juridiques  applicables.  

15.2 Le Cl i ent s ’engage à n e pas réexporter tout matériel acheté auprès d e NTT sans l’autor isation officielle de l a 

so c iété.  

16 Dispositions générales  

16.1 NTT n e sera tenu responsable d’aucune i nexécution d e ses obligations s i ce manquement est dû à d es 

c i rconstances i ndépendantes d e sa volonté.  

16.2 To utes modif ications aux p résentes Modalités et Conditions seront apportées par éc rit.  

16.3 Dan s  l e cas o ù toute disposition des présentes Modalités et Condit ions est jugée p ar tout tr ibunal compétent 

n ul l e, contraire à l a loi ou non exécutoi re, l adite disposition ne rendra p as n ulles l es autres disposit ions d es  

p résentes Modalités et Conditions Générales.  

16.4 To ute renonciation o u abs tention, d e la part de l ’une ou l ’autre des p ar ties, à l ’égard de l ’un q uelconque de 

ses  d roits d écoulant des p résentes Modalités et Conditions Générales n’aura pas force o bligatoire pour l adite 

p ar tie s i cette renonciation o u abs tention n’est pas établie p ar écr it et s ignée par l a partie renonc iatrice.  

17 Non sollicitation 

17.1 Le Cl i ent ne pourra, au cours  de la durée d’app lication du contrat et p endant une période de 6 (six)  mois 

ul tér ieurement, directement o u indirectement, solliciter ou éloigner, ou tenter d’éloigner o u de solliciter tout 

emp l oyé de NTT q ui es t i mpliqué dans l a fourniture d es Produits et / ou Services ou tous autres serv ices  

co nnexes fournis par NTT au Cl ient.  

18 Droit applicable, Compétence et Langue 

18.1 Les  p résentes Modalités et Condit ions Générales seront régies et i nterprétées conformément aux l ois de l a 

Sui sse. 

18.2 To ut l it ige d écoulant d e, ou l ié à, l a relatio n contractuelle entre NTT et l e Cl ient sera soumis  à l a compétence 

exc l usive des tr ibunaux d e Lausanne.  

18.3 En  cas  d e difficulté d ’interprétation d es présentes Modalités  et Condit ions traduites  dans  des l angues 

étran gères, seule l a version anglaise aura force  obligatoire.  

 


